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Pour vous permettre d’être présent au plus grand événement professionnel annuel du monde alimentaire au Canada, 
qui regroupait quelques 600 entreprises et plus de 12 500 visiteurs lors de l’édition 2008, le Groupe Export vous 
offre cette année un pavillon entièrement renouvelé et amélioré, au cœur de l’action, et ce, à un prix des plus 
compétitifs.

De plus, le troisième Gala canadien à l’Exportation agroalimentaire, prendra à nouveau l’affiche pour 
souligner l’excellence à l’exportation de notre industrie.  Un rendez-vous à ne pas manquer le 1er avril 2009!

Participez à cette foire en formule générique avec le Groupe Export agroalimentaire et bénéficiez des 
avantages suivants :

 Kiosque 100 pc² (10 x 10) « formule clés en main » incluant : structure rigide, 2 tablettes, un comptoir 
et 2 tabourets, système d’éclairage 400W (électricité incluse), identification, (visuel du kiosque 
disponible sur www.groupexport.ca);

 Présence de vos produits dans une des vitrines communes du pavillon;
 10 invitations gratuites au Sial Montréal;
 Ameublement supplémentaire facturé à 25% de la dépense réelle; 
 Support technique sur place (accès internet, télécopieur et téléphone);
 Coordination de l’événement et une permanence assurée sur place par les représentants du Groupe 

Export agroalimentaire;
 Deux billets pour le « Gala canadien à l’Exportation agroalimentaire».

Nous vous offrons également la possibilité de maximiser la visibilité de vos produits dans un espace 
promotionnel situé sur l’allée principale pour aussi peu que 475,00$ (plus taxes). N’hésitez pas à communiquer 
avec la soussignée pour plus de détails.

Pour informations supplémentaires, communiquez avec Karine Champagne:
(450) 461-6266 poste 206 ou karinechampagne@groupexport.ca.

Tel qu’autorisé, pour le programme d’aide financière du MAPAQ, des frais de gestion de 7,5% seront chargés et calculés sur la 
contribution accordée à l’entreprise.

SIAL MONTRÉAL 2009
Palais des Congrès de Montréal, Canada

Du 1er au 3 avril 2009
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SIAL MONTRÉAL 2009
Palais des Congrès de Montréal, du 1er au 3 avril 2009

Tarif membre, participation individuelle AVANT le 28 novembre 2008 *(inclut deux billets pour le Gala à l’Exportation)

* Kiosque format de 100 pc² (10 x 10) standard ......... ........................................................3 030,00$ (plus taxes)

Tarif membre, participation individuelle APRÈS le 28 novembre 2008 *(inclut deux billets pour le Gala à l’Exportation)

 * Kiosque format de 100 pc² (10 x 10) standard .......... .......................................................3 333,00$ (plus taxes)

    Espace promotionnel dans le pavillon (situé sur l’allée centrale de la foire) .........................475,00$ (plus taxes)  
  
Tarif non membre:
Pour participer à cette activité, vous devez être membre du Groupe Export agroalimentaire.  L’adhésion à l’association
vous donne droit à tous les avantages des membres du 1er janvier au 31 décembre 2009.

Veuillez ajouter la cotisation annuelle 2009 .................................................................. 649,03$ (taxes incluses)

Personne contact :

Badges :

Entreprise :

Produits :

Adresse : Code postal :

Téléphone : Télécopieur :

Courriel : Site Internet :

Signature (personne autorisée): Date :

 Les prix sont en dollars canadiens.
 Veuillez libeller votre chèque à l’ordre du Groupe Export agroalimentaire.
 Il est également possible de payer par carte de crédit en contactant notre service comptable au 450-461-6266 poste 207.

Veuillez retourner ce formulaire par télécopieur au 450-461-6255 à l'attention de Karine Champagne
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PPoolliittiiqquuee ggéénnéérraallee lloorrss dd’’uunnee
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Le Groupe Export agroalimentaire est un organisme à but non lucratif (OBNL) qui gère les 
programmes d’aide à l’exportation du Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.

À titre de gestionnaire de programmes gouvernementaux, le Groupe Export a défini une politique 
générale à suivre dans le cadre d’une participation à une foire.  Voici les détails :

La signature d’un représentant de l’entreprise apposée sur le formulaire de participation à une 
foire tient lieu de contrat entre le Groupe Export et l’entreprise. 

1. Dans les cinq jours suivant son inscription, l’entreprise doit acquitter 50% des frais de 
participation.  Ces frais peuvent être acquittés par chèque ou par carte de crédit en 
communiquant avec le service comptable du Groupe Export au 450-461-6266 poste 207.

2. L’autre 50% des frais de participation à une foire est exigible 60 jours avant la tenue de 
l’événement.

3. À défaut de se conformer à cette politique, le Groupe Export se réserve le droit d’annuler la 
participation de l’entreprise.

4. En cas d’annulation par l’entreprise : 
 Si l’entreprise ou le Groupe Export trouve un remplaçant, elle sera remboursée à 100% 

moins des frais d’administration de 200,00$, dès que le remplaçant aura payé la somme 
due.

 Si l’entreprise ou le Groupe Export ne trouve pas de remplaçant, elle devra assumer le total 
du montant auquel elle s’est engagée par contrat.

 Toute demande d’annulation doit se faire par écrit et être adressée à la personne 
responsable de la foire et dont le nom apparaît sur le formulaire de participation.

Cette politique a été entérinée par le conseil d’administration du Groupe Export agroalimentaire, le 
14 février 2008.


